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PROTOCOLE 
AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE 

А L’ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE 
LE 25 SEPTEMBRE 1926

Les Etats parties au präsent Protocole,
Considerant que la Convention relative ä 1‘esclavage signee 

ä Geneve le 25 septembre 1926 (ci-apräs ddnommde «la Con
vention ») а confid ä la Socidtd des Nations certains devoirs et 
certaines fonctions, et

Considerant qu’il est opportun que ces devoirs et ces fonc
tions soient assumes ddsormais par reorganisation des Nations 
Unies,

Sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

Les Etats parties au present Protocole prennent Fengage- 
ment qu’entre eux-mdmes, conformement aux dispositions du 
present Protocole, ils attribueront plein effet juridique aux 
amendements ä cet instrument qui figurent ä 1‘annexe au 
present Protocole, les mettront en vigueur et en assureront 
l’application.

ARTICLE II

1. Le present Protocole sera ouvert ä la signature ou ä 
l’acceptation de tous les Etats parties ä la Convention auxquels 
le Secrdtaire general aura communique ä cette fin un exem- 
plaire dudit Protocole.

2. Les Etats pourront devenir parties au präsent Protocole:
a) En le signant sans reserve quant ä l’acceptation;
b) En le signant sous reserve d’acceptation et en l’acceptant 

ulterieurement;
c) En Facceptant.

3. L’acceptation s’effectura par le depot d’un instrument 
formel aupres du Secretaire general de l’Organisation des Na
tions Unies.

ARTICLE III

1. Le präsent Protocole entrera en vigueur ä la date ä la- 
quelle deux Etats у seront devenus parties; il entrera par la 
suite en vigueur, ä l’dgard de chaque Etat, ä la date ä laquelle 
cet Etat deviendra partie au Protocole.

2. Les amendements qui figurent ä l’annexe au präsent 
Protocole entreront en vigueur lorsque vingt-trois Etats seront 
devenus parties audit Protocole. En consequence, tout Etat 
devenant partie ä la Convention apräs que les amendements 
ä cette Convention seront enträs en vigueur, deviendra par
tie ä la Convention ainsi amendee.

ARTICLE IV

Conformement au paragraphe 1 de l’Article 102 de la Charte 
des Nations Unies et au räglement adoptö par FAssemblde ge
nerale pour son application, le Secretaire general de FOrgani- 
sation des Nations Unies est autorise ä enregistrer, aux dates 
respectives de leur enträe en vigueur, le präsent Protocole ainsi 
que les amendements apportds ä la Convention par ledit Pro
tocole, et ä publier, aussitot que possible apres Fenregistre- 
ment, le Protocole et le texte amende de la Convention.

ARTICLE V

Le präsent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espa- 
gnol, frangais et russe feront dgalement foi, sera ddposd aux 
archives du Secrätariat de FOrganisation des Nations Unies.

Les textes de la Convention, qui doit et re amendee comme 
prävu ä Fannexe, faisant foi seulement en anglais et en fran
gais, les textes frangais et anglais de l’annexe feront egale
ment foi, et les textes chinois, espagnol et russe seront consi- 
ddrds comme des traductions. Le Secretaire general etablira 
des copies certifides conformes du Protocole, у compris Fan
nexe, aux fins de communication aux Etats parties ä la Con
vention, ainsi qu’ä tous les autres Etats Membres de FOrgani
sation des Nations Unies. Des que les amendements prävus 
ä Farticle III seront enträs en vigueur, il etablira de mdme 
des copies certifiees conformes de la Convention ainsi amen
dee, aux fins de communication aux differents Etats, у com
pris les Etats non membres de FOrganisation des Nations 
Unies.

EN FOI DE QUOI les soussignes, düment autorises par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signd le präsent Protocole aux 
dates figurant en regard de leurs signatures respectives.

FAIT au Siege de FOrganisation des Nations Unies, ä New- 
York, le sept ddeembre mil neuf cent cinquante-trois.

ANNEXE

AU PROTOCOLE 
AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE 

А L’ESCLAVAGE SIGNEE A GENEVE 
LE 25 SEPTEMBRE 1926

А Farticle 7, remplacer les mots « au Secrätaire gdndral de 
la Societe des Nations » par les mots « au Secrätaire gdndral de 
FOrganisation des Nations Unies «.

A 1’article 8, remplacer les mots « la Cour permanente de 
Justice internationale « par les mots >*■la Cour internationale 
de Justice-«; remplacer les mots >► au Protocole du 16 decembre 
1920, relatif ä la Cour permanente de Justice internationale >► 
par les mots »• au Statut de la Cour internationale de Justice «.

A 1 ’article 10, dans les premier et deuxidme alineas, rempla
cer les mots «la Socidtd des Nations * par les mots «l’Orga
nisation des Nations Unies «. ^

A Varticle 11, remplacer les trois demiers alindas par le 
texte suivant:

» La präsente Convention sera ouverte ä Fadhdsion de tous 
les Etats, у compris les Etats non membres de FOrganisation 
des Nations Unies, auxquels le Secretaire gdndral aura com- 
muniqud une copie certifide conforme de la Convention.

« L’adhdsion s’effectuera par le ddpöt d’un instrument for
mel auprds du Secrdtaire gdndral de FOrganisation des Nations 
Unies, qui en avisera tous les Etats parties a la Convention 
et tous les autres Etats visds dans le present article, en leur 
indiquant la date a laquelle chacun de ces instruments d’ad- 
hdsion a dtd deposd. «

A Variicie 12, remplacer les mots « la Socidtd des Nations «• 
par les mots «• FOrganisation des Nations Unies. « .


